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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre  

Livre Ier : Régime général des pensions militaires d'invalidité.  

Titre III : Droits à pension des conjoints survivants et des orphelins.  

Chapitre Ier : Des droits à la pension.  

- Article L. 43 

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124  

Ont droit à pension : 

1° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des blessures ou suites de 
blessures reçues au cours d'événements de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents éprouvés par le fait 
ou à l'occasion du service ; 

2° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des maladies contractées ou 
aggravées par suite de fatigues, dangers ou accidents survenus par le fait ou à l'occasion du service, ainsi que les 
conjoints survivants de militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou temporaire 
correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 85 % ou en possession de droits à cette pension ; 

3° Les conjoints survivants des militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou temporaire 
correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 60 % ou en possession de droits à cette pension. 

Dans les trois cas, il y a droit à pension si le mariage est antérieur soit à l'origine, soit à l'aggravation de la 
blessure ou de la maladie, à moins qu'il ne soit établi qu'au moment du mariage l'état du conjoint pouvait laisser 
prévoir une issue fatale à brève échéance. 

La condition d'antériorité du mariage ne sera pas exigée du conjoint survivant lorsqu'il aura eu un ou plusieurs 
enfants légitimes ou légitimés ou naturels reconnus dans les conditions prévues à l'article L. 64, ainsi que du 
conjoint survivant sans enfant qui pourrait prouver qu'il a eu une vie commune de trois ans avec le conjoint 
mutilé, quelle que soit la date du mariage. 

En outre, les conjoints survivants d'une personne mutilée de guerre ou d'expéditions déclarées campagnes de 
guerre, atteinte d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, ont droit, au cas où ils ne pourraient se réclamer des 
dispositions de l'alinéa qui précède, à une pension de réversion si le mariage a été contracté dans les deux ans de 
la réforme de leur conjoint mutilé ou de la cessation des hostilités, et si ce mariage a duré une année ou a été 
rompu par la mort accidentelle de du conjoint mutilé. 

Peuvent également prétendre à une pension du taux de réversion les conjoints survivants visés aux alinéas 1° et 
2° ci-dessus, si le mariage contracté postérieurement, soit à la blessure, soit à l'origine de la maladie, soit à 
l'aggravation, soit à la cessation de l'activité, a duré deux ans. 

Le défaut d'autorisation militaire en ce qui concerne le mariage contracté par les militaires ou marins en activité 
de service, n'entraîne pas pour les ayants cause, perte du droit à pension. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Loi du 31 mars 1919 modifiant la législation des armées de terre et de mer 
en ce qui concerne les décès survenus, les blessures reçues et les maladies 
contractées ou aggravées en service  

- Article 14 

Ont droit à la pension : 

1° Les veuves des militaires et marins dont la mort a été causée par des blessures ou suites de blessures reçues 
au cours d'événements de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents éprouvés par le fait ou à l'occasion 
du service ; 

2° Les veuves des militaires et marins dont la mort a été causée par des maladies contractées ou aggravées par 
suite de fatigues, dangers ou accidents survenus par le fait ou à l'occasion du service ; 

3° Les veuves des militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou temporaire correspondant 
à une invalidité égale ou supérieure à 60 p. 100 ou en possession de droits à cette pension. 

Dans les trois cas, il y a droit à pension si le mariage est antérieur soit à la blessure, soit à l'origine ou à 
l'aggravation de la maladie. 

Exception toutefois est faite à cette règle en faveur des femmes ayant épousé un mutilé de la présente guerre 
atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %. Elles auront droit à une pension de réversion si leur mariage 
a été contracté dans les deux de la réforme de leur époux, ou de la cessation des hostilités, et si ce mariage a 
duré une année ou a été rompu par la mort accidentelle de l'époux. 

Le défaut d'autorisation militaire en ce qui concerne le mariage contracté par les militaires ou marins en activité 
de service, n'entraîne pas pour les ayants cause, perte du droit à pension. 
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2. Loi du 23 mars 1928 complétant les dispositions de la loi du 31 mars 1919 
relatives aux droits à pension des veuves de guerre 
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3. Loi n° 47-1454 du 6 août 1947 relative à la codification des textes 
législatifs concernant les pensions militaires d’invalidité et des diverses 
pensions d’invalidité soumises à un régime analogue 

- Article unique 

Des décrets, pris sur le rapport du ministre des anciens combattants et des victimes de guerre contresignés par 
les ministres intéressés, codifieront les dispositions des lois, ordonnances et décrets en matière législative 
relatives aux pensions militaires d’invalidité et des diverses pensions d’invalidité soumises à un régime 
analogue, ainsi qu’aux avantages accessoires accorés aux bénéficiaires desdites pensions. 

Ces décrets pourront apporter les adaptations de formes nécessaires pour le travail de codification. 

 
 
 
 

4. Décret n°  47-2084 du 20 octobre 1947 portant codification des textes 
législatifs concernant les pensions militaires d’invalidité et des diverses 
pensions d’invalidité soumises à un régime analogue 
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Décret n°  51-469 du 24 avril 1951 portant codification des textes législatifs 
concernant les pensions militaires d’invalidité et des diverses pensions 
d’invalidité soumises à un régime analogue, les droits et avantages attachés à 
la qualité d’ancien combattant ou  victime de guerre 

- Article L. 43 
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5. Loi n°53-58 du 3 février 1953 relative au développement des crédits 
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 
1953 

 

 

 

 

 

6. Loi n° 53-1340 du 31 décembre 1953 pour l’application de nouveaux taux 
d'émoluments et liquidation des indemnités dues aux anciens combattants 
et victimes de guerre 
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7. Rédaction résultant de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
finances pour 20061 

- Article L. 43 

Ont droit à pension : 

1° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des blessures ou suites de 
blessures reçues au cours d'événements de guerre ou par des accidents ou suites d'accidents éprouvés par le fait 
ou à l'occasion du service ; 

2° Les conjoints survivants des militaires et marins dont la mort a été causée par des maladies contractées ou 
aggravées par suite de fatigues, dangers ou accidents survenus par le fait ou à l'occasion du service, ainsi que les 
conjoints survivants de militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou temporaire 
correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 85 % ou en possession de droits à cette pension ; 

3° Les conjoints survivants des militaires et marins morts en jouissance d'une pension définitive ou temporaire 
correspondant à une invalidité égale ou supérieure à 60 % ou en possession de droits à cette pension. 

1 Article 124 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 : 

Le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre est ainsi modifié : 

(...) 

2° Dans le 2° de l'article L. 1er, les 1°, 2°, 3° et huitième alinéa de l'article L. 43, les articles L. 45 et L. 47, premier alinéa 
de l'article L. 48, les premier, deuxième et troisième alinéas de l'article L. 49, le dernier alinéa de l'article L. 50, les premier, 
cinquième, sixième, septième et neuvième alinéas de l'article L. 51, les articles L. 52, L. 52-2 et L. 53, les premier et 
cinquième alinéas de l'article L. 54, les articles L. 56, L. 57, L. 58, L. 59, L. 62, L. 63, L. 67, L. 72, L. 78, L. 112, L. 133, L. 
136 bis, L. 140, L. 141, L. 148, L. 154, L. 163 et L. 165, le 2° de l'article L. 167, le b de l'article L. 169, les articles L. 183, 
L. 185, L. 189-1, L. 209, L. 212, L. 213, L. 226, L. 230, L. 251, L. 252-1, L. 324 bis, L. 327, L. 337, L. 515, L. 520, L. 523 
et dans les intitulés du titre III du livre Ier et de la section 3 du chapitre Ier du titre III du livre III de la première partie, les 
mots : « veuve » et « veuves » sont respectivement remplacés par les mots : « conjoint survivant » et « conjoints survivants 
» ;  

3° Dans le premier alinéa de l'article L. 55 et les articles L. 65 et L. 112, les mots : « une veuve » sont remplacés par les 
mots : « un conjoint survivant ». Dans le sixième alinéa de l'article L. 43, l'article L. 50, les deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de l'article L. 56 et le dernier alinéa de l'article L. 59, les mots : « de la veuve » sont remplacés par les 
mots : « du conjoint survivant ». Dans le cinquième alinéa de l'article L. 43 et le premier alinéa de l'article L. 56, les mots 
: « la veuve » sont remplacés par les mots : « le conjoint survivant ». Dans le premier alinéa de l'article L. 50, les premier et 
troisième alinéas de l'article L. 56 et l'article L. 337, les mots : « à la veuve » sont remplacés par les mots : « au conjoint 
survivant » ; 

5° Dans le cinquième alinéa de l'article L. 43 et dans l'article L. 56, les mots : « du mari » sont remplacés par les mots : « 
du conjoint ». Dans le neuvième alinéa de l'article L. 51 et dans l'article L. 52, le 1° de l'article L. 59 et dans les articles L. 
52-2, L. 60 et L. 61, le mot : « mari » est remplacé par les mots : « conjoint décédé ». Dans l'article L. 163, les mots : « du 
mari ou du père » sont remplacés par les mots : « de leur conjoint ou de leur parent » ; 

10° Dans l'article L. 43, les mots : « avec le mutilé » sont remplacés par les mots : « avec le conjoint mutilé », les mots : « 
femmes ayant épousé un mutilé de guerre » sont remplacés par les mots : « conjoints survivants d'une personne mutilée de 
guerre », et le mot : « époux » est remplacé par les mots : « conjoint mutilé » ; 

16° Dans les articles L. 43, L. 46, L. 50, L. 55, L. 58, L. 59, L. 66 bis, L. 175, L. 207 et L. 209, les mots : « au cas où elles 
», « décédée », « déchue », « déclarée », « laquelle », « lorsqu'elle », « pensionnée », « qu'elle », « réintégrée », « remariée 
», « restituée » et « si elle » sont remplacés respectivement par les mots : « au cas où ils », « décédé », « déchu », « déclaré 
», « lequel », « lorsqu'il », « pensionné », « qu'il », « réintégré », « remarié », « restitué » et « s'il » ; 

18° Les mots : « époux », « de l'époux » et « visées » sont respectivement remplacés dans l'article L. 43 par les mots : « 
conjoint », « du conjoint mutilé » et « visés », le mot : « mari » est remplacé dans les articles L. 49 et L. 51-1 par les mots : 
« conjoint décédé », le mot : « fils » est remplacé dans l'article L. 68 par le mot : « enfants », les mots : « remariée » et « si 
elle » sont respectivement remplacés dans l'article L. 56 par les mots : « remarié » et « s'il » et les mots : « veuves de guerre 
pensionnées au titre du présent code » sont remplacés dans l'article L. 520 par les mots : « veufs et veuves de guerre 
pensionnés au titre du présent code et partenaires liés par un pacte civil de solidarité pensionnés dans les mêmes conditions 
». 
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Dans les trois cas, il y a droit à pension si le mariage est antérieur soit à l'origine, soit à l'aggravation de la 
blessure ou de la maladie, à moins qu'il ne soit établi qu'au moment du mariage l'état du conjoint pouvait laisser 
prévoir une issue fatale à brève échéance. 

La condition d'antériorité du mariage ne sera pas exigée du conjoint survivant lorsqu'il aura eu un ou plusieurs 
enfants légitimes ou légitimés ou naturels reconnus dans les conditions prévues à l'article L. 64, ainsi que du 
conjoint survivant sans enfant qui pourrait prouver qu'il a eu une vie commune de trois ans avec le conjoint 
mutilé, quelle que soit la date du mariage. 

En outre, les conjoints survivants d'une personne mutilée de guerre ou d'expéditions déclarés campagnes de 
guerre, atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 %, ont droit, au cas où ils ne pourraient se réclamer des 
dispositions de l'alinéa qui précède, à une pension de réversion si le mariage a été contracté dans les deux ans de 
la réforme de leur conjoint mutilé ou de la cessation des hostilités, et si ce mariage a duré une année ou a été 
rompu par la mort accidentelle de du conjoint mutilé. 

Peuvent également prétendre à une pension du taux de réversion les conjoints survivants visés aux alinéas 1° et 
2° ci-dessus, si le mariage contracté postérieurement, soit à la blessure, soit à l'origine de la maladie, soit à 
l'aggravation, soit à la cessation de l'activité, a duré deux ans. 

Le défaut d'autorisation militaire en ce qui concerne le mariage contracté par les militaires ou marins en activité 
de service, n'entraîne pas pour les ayants cause, perte du droit à pension. 
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C. Autres dispositions 

1. Code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 

- Article L. 1 

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005  

La République française, reconnaissante envers les anciens combattants et victimes de la guerre qui ont assuré le 
salut de la patrie, s'incline devant eux et devant leurs familles. Elle proclame et détermine, conformément aux 
dispositions du présent code, le droit à réparation due : 

1° Aux militaires des armées de terre, de mer et de l'air, aux membres des forces françaises de l'intérieur, aux 
membres de la Résistance, aux déportés et internés politiques et aux réfractaires affectés d'infirmités résultant de 
la guerre ; 

2° Aux conjoints survivants, aux orphelins et aux ascendants de ceux qui sont morts pour la France. 

- Article L. 1 ter  

Créé par Loi 2005-1719 2005-12-30 art. 124 1° Finances pour 2006 JORF 31 décembre 2005  

I. - Est désigné, au sens du présent code, comme un conjoint ou partenaire survivant : 

a) L'époux ou l'épouse uni par les liens du mariage à un ayant droit au moment de son décès ; 

b) Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité à un ayant droit au moment de son décès. 

II. - Le partenaire lié par un pacte civil de solidarité bénéficie des mêmes droits aux pensions d'invalidité et est 
soumis aux mêmes obligations que le conjoint cité dans le présent code. 

 

 

Livre Ier : Régime général des pensions militaires d'invalidité.  

Titre III : Droits à pension des conjoints survivants et des orphelins.  

Chapitre Ier : Des droits à la pension. 

- Article L.48  

Les conjoints survivants qui contractent un nouveau mariage, un nouveau pacte civil de solidarité ou 
vivent en état de concubinage notoire perdent leur droit à pension. 

Les droits qui leur appartiennent ou qui leur auraient appartenu passent aux enfants âgés de moins de vingt et un 
ans du défunt selon les règles établies par les lois en vigueur en matière de pension. 

Ces dispositions ne sont applicables qu'aux mariages, pactes civils de solidarité ou concubinages postérieurs à la 
date d'entrée en vigueur de la loi du 9 septembre 1941. 

Le conjoint survivant remarié ou ayant conclu un pacte civil de solidarité redevenu veuf, divorcé, séparé de 
corps ou dont le nouveau pacte civil de solidarité a pris fin, ainsi que celui qui cesse de vivre en état de 
concubinage notoire peut, s'il le désire recouvrer leur droit à pension et demander qu'il soit mis fin à 
l'application qui a pu être faite des dispositions du deuxième alinéa ci-dessus. 

Au cas où le nouveau mariage ou le nouveau pacte civil de solidarité ouvrirait un droit à pension de réversion au 
titre du présent code, les intéressés pourront choisir la pension la plus avantageuse dans un délai d'un an à 
compter de la date du décès pour l'avenir, et de la date d'effet du présent article pour le passé. 

Les enfants du premier lit d'un conjoint survivant remarié avant l'entrée en vigueur de l'acte dit "loi du 9 
septembre 1941" ont droit à une pension différentielle égale à la pension de conjoint survivant diminuée du 
montant de la pension perçue par le parent survivant. 
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Chapitre II : Fixation de la pension. 

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124  

- Article L. 49  

Le taux de la pension est, pour les conjoints survivants non remariés, d'un montant au moins égal à la moitié de 
la pension allouée à un invalide de 100 % d'invalidité du même grade ou ayant occupé le même emploi que le 
conjoint décédé, lorsque la pension est concédée au titre des alinéas 1° et 2° de l'article L. 43, et au tiers de la 
même pension dans les autres cas visés par le même article. 

Toutefois, la pension au taux de réversion des conjoints survivants d'invalides bénéficiaires de l'article L. 18 est 
égale à la moitié de la pension d'un invalide de 100 %. 

Le taux de la pension des conjoints survivants et des orphelins est fixé dans les conditions prévues aux articles 
L. 50 et L. 57. 

- Article L. 50  

Le taux de base de la pension allouée au conjoint survivant de soldat non remarié, au titre des alinéas 1° et 2° de 
l'article L. 43 du code (taux normal) est déterminé par l'application de l'indice de pension 500 tel qu'il est défini 
à l'article L. 8 bis du code.  

La pension du conjoint survivant de soldat au taux de réversion, prévu à l'alinéa 3° et aux deux alinéas qui 
suivent de l'article L. 43 du code est fixé aux deux tiers de la pension définie ci-dessus.  

Toutefois, la pension au taux de réversion des conjoints survivants d'invalides, bénéficiaires de l'article L. 18, 
est portée au taux prévu au premier alinéa du présent article.  

La pension de conjoint survivant mentionnée aux alinéas précédents est majorée de l'indice de pension 360 
lorsque le bénéficiaire du droit à pension était, à son décès, titulaire d'une pension dont l'indice était égal ou 
supérieur à 11 000 points.  

La pension calculée dans les conditions prévues à l'article L. 51 est majorée de 360 points. 

 

- Article L. 52-2  

Une majoration spéciale est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, aux conjoints 
survivants des grands invalides relevant de l'article L. 18 du code et bénéficiaires de l'allocation spéciale n° 5 bis 
/ b lorsqu'ils sont titulaires d'une pension s'ils sont âgés de plus de soixante ans et s'ils justifient d'une durée de 
mariage et de soins donnés d'une manière constante pendant au moins quinze années.  

Le taux de cette majoration est fixé à l'indice de pension 400.  

Une majoration spéciale est attribuée, pour les soins donnés par eux à leur conjoint décédé, aux conjoints 
survivants des grands invalides relevant de l'article L. 18 et bénéficiaires de l'allocation spéciale n° 5 bis, a, 
lorsqu'ils sont titulaires d'une pension, s'ils sont âgés de plus de soixante ans et s'ils justifient d'une durée de 
mariage et de soins donnés d'une manière constante pendant au moins quinze années.  

Le taux de cette majoration est fixé à l'indice de pension 310. 

 

Chapitre III : Déchéance spéciale du droit à pension. 

Modifié par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 124 JORF 31 décembre 2005 

- Article L. 58     

En cas de séparation de corps, le conjoint survivant contre lequel elle a été admise ne peut prétendre à la 
pension de conjoint survivant ; en ce cas, les enfants, s'il y en a, sont considérés comme orphelins. 

- Article L. 59     

La déchéance du droit à la pension de conjoint survivant d'un mobilisé de guerre, de la marine ou de l'air, 
même au cas où cette pension serait déjà concédée ou inscrite, peut être prononcée : 
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1° Lorsque le conjoint décédé avait présenté ou fait présenter au président du tribunal une requête en séparation 
de corps ou en divorce. 

2° Lorsque, n'ayant pas encore présenté une requête, il avait cependant exprimé, par écrit, l'intention formelle de 
la présenter et qu'il n'a pu mettre ce projet à exécution par suite de circonstances résultant de sa situation de 
mobilisé. 

Dans ces deux cas, toutefois, la déchéance du droit à pension ne sera pas encourue si le mobilisé a manifesté, 
par un écrit ultérieur et d'une manière expresse, la volonté de renoncer à sa demande. 

3° Lorsque le conjoint survivant est déchu de l'autorité parentale sauf, dans ce dernier cas, à être réintégré dans 
ses droits s'il vient à être restitué dans la puissance parentale. 

Les droits du conjoint survivant sont transférés, le cas échéant, sur la tête des enfants mineurs du défunt, selon 
les règles édictées par les lois en vigueur. 

 

- Article L.60     

L'action en déchéance appartient au procureur de la République qui l'exerce, soit d'office, lorsqu'une demande 
en divorce formée par le conjoint décédé était pendante devant le tribunal au moment de son décès, soit à la 
demande d'un parent du conjoint décédé ou du subrogé tuteur des enfants légitimes ou naturels reconnus laissés 
par ce dernier. 

Elle appartient aussi aux parents du conjoint décédé et au tuteur ou subrogé tuteur de ses enfants, s'ils préfèrent 
l'exercer directement. 

 

- Article L. 61     

Le tribunal compétent, s'il s'agit d'une demande basée sur l'introduction ou sur la volonté d'introduire la 
demande en séparation de corps ou en divorce, est celui qui connaissait ou qui aurait connu de cette demande ; 
s'il s'agit d'une demande basée sur la déchéance de l'autorité parentale, c'est le tribunal qui a prononcé cette 
déchéance. 

La demande est introduite par assignation à huit jours francs, en vertu d'une ordonnance rendue sur requête par 
le président qui nomme un juge rapporteur, ordonne la communication au ministère public et fixe le jour de la 
comparution. 

La cause est débattue en chambre du conseil. 

Le tribunal statue à l'aide des documents et des pièces versées aux débats déjà suivis sur la demande en 
séparation de corps ou en divorce ; il peut, en cas de renseignements insuffisants, ordonner une enquête qui a 
lieu devant le juge commis, il prononce la déchéance s'il résulte des pièces produites et des témoignages 
entendus la preuve que le conjoint survivant a eu envers son conjoint décédé des torts qui auraient été suffisants 
pour faire prononcer à sa charge la séparation de corps ou le divorce. 

Le jugement est lu en audience publique ; s'il est rendu par défaut, le conjoint survivant peut se pourvoir par la 
voie d'opposition. 

L'opposition n'est recevable que pendant la huitaine à compter de la signification du jugement à partie. 

Elle se forme par voie de requête suivie d'une ordonnance du président fixant le jour de la comparution des 
parties. 

La requête et l'ordonnance sont notifiées au demandeur en déchéance, avec assignation à huitaine franche, pour 
voir statuer sur l'opposition. 
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2. Code des pensions civiles et militaires de retraite 

Livre Ier : Dispositions générales relatives au régime général des retraites.  

Titre VI : Pensions des ayants cause.  

Chapitre Ier : Fonctionnaires civils.  

- Article L. 38 

Modifié par Loi n°2003-775 du 21 août 2003 - art. 56  

Les conjoints d'un fonctionnaire civil ont droit à une pension de réversion égale à 50 % de la pension obtenue 
par le fonctionnaire ou qu'il aurait pu obtenir au jour de son décès. 

A la pension de réversion s'ajoutent, le cas échéant : 

1° La moitié de la rente d'invalidité dont le fonctionnaire bénéficiait ou aurait pu bénéficier ; 

2° La moitié de la majoration prévue à l'article L. 18, obtenue ou qu'aurait pu obtenir le fonctionnaire, si le 
bénéficiaire de la pension de réversion a élevé, dans les conditions prévues audit article L. 18, les enfants 
ouvrant droit à cette majoration. 

Le total de la pension de réversion, quelle que soit la date de sa mise en paiement, et des autres ressources de 
son bénéficiaire ne peut être inférieur à celui de l'allocation servie aux vieux travailleurs salariés augmentée de 
l'allocation supplémentaire du Fonds de solidarité vieillesse institué par les articles L. 811-1 et L. 815-2 du code 
de la sécurité sociale. 

 

 

- Article L. 43 

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 162 

La pension définie à l'article L. 38 est répartie comme suit :  

a) A la date du décès du fonctionnaire, les conjoints survivants ou divorcés ayant droit à pension se 
partagent la part de la pension de réversion correspondant au rapport entre le nombre de conjoints 
survivants ou divorcés et le nombre total de lits représentés. Cette part est répartie entre les conjoints au 
prorata de la durée respective de chaque mariage.  

Un lit est représenté soit par le conjoint survivant ou divorcé, soit par les orphelins de fonctionnaires dont l'autre 
parent n'a pas ou plus droit à pension ;  

b) La différence entre la fraction de la pension prévue à l'article L. 38 et les pensions versées aux conjoints 
survivants ou divorcés du fonctionnaire en application du a est répartie également entre les orphelins ayant droit 
à la pension prévue à l'article L. 40 qui représentent un lit. 

 

- Article L. 44 

Modifié par Loi 75-617 1975-07-11 art. 13 JORF 12 juillet 1975  

Modifié par Loi 78-753 1978-07-17 art. 43 I JORF 18 juillet 1978  

Modifié par Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 - art. 43  

Modifié par Loi n°82-599 du 13 juillet 1982 - art. 15 JORF 14 juillet 1982  

Le conjoint séparé de corps et le conjoint divorcé ont droit à la pension prévue soit au premier alinéa de 
l'article L. 38, soit à l'article L. 50. Le conjoint divorcé qui s'est remarié avant le décès du fonctionnaire et qui, 
à la cessation de cette union, ne bénéficie d'aucun droit à pension de réversion peut faire valoir ce droit s'il n'est 
pas ouvert au profit d'un autre ayant cause. 
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3. Code de la sécurité sociale 

Livre 3 : Dispositions relatives aux assurances sociales et à diverses catégories de personnes rattachées au 
régime général  

Titre 5 : Assurance vieillesse - Assurance veuvage  

Chapitre 3 : Ouverture du droit, liquidation et calcul des pensions de réversion.  

 

- Article L. 353-1 

Modifié par LOI n°2011-1906 du 21 décembre 2011 - art. 92  

En cas de décès de l'assuré, son conjoint survivant a droit à une pension de réversion à partir d'un âge et dans 
des conditions déterminés par décret si ses ressources personnelles ou celles du ménage n'excèdent pas des 
plafonds fixés par décret. 

La pension de réversion est égale à un pourcentage fixé par décret de la pension principale ou rente dont 
bénéficiait ou eût bénéficié l'assuré, sans pouvoir être inférieure à un montant minimum fixé par décret en tenant 
compte de la durée d'assurance lorsque celle-ci est inférieure à la durée déterminée par ce décret. Toutefois, ce 
minimum n'est pas applicable aux pensions de réversion issues d'une pension dont le montant est inférieur au 
minimum prévu à l'article L. 351-9.  

Elle est majorée lorsque le bénéficiaire remplit les conditions fixées à l'article L. 351-12. Cette majoration ne 
peut être inférieure à un pourcentage du montant minimum de la pension de réversion.  

Lorsque son montant majoré des ressources mentionnées au premier alinéa excède les plafonds prévus, la 
pension de réversion est réduite à due concurrence du dépassement. 

 

- Article L. 353-3 

Le conjoint divorcé est assimilé à un conjoint survivant pour l'application de l'article L. 353-1.  

Lorsque l'assuré est remarié, la pension de réversion à laquelle il est susceptible d'ouvrir droit à son 
décès, au titre de l'article L. 353-1, est partagée entre son conjoint survivant et le ou les précédents 
conjoints divorcés au prorata de la durée respective de chaque mariage. Ce partage est opéré lors de la 
liquidation des droits du premier d'entre eux qui en fait la demande. 

Lorsque le bénéficiaire remplit les conditions fixées à l'article L. 351-12, sa part de pension est majorée.  

Au décès de l'un des bénéficiaires, sa part accroîtra la part de l'autre ou, s'il y a lieu, des autres.  
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4. Code général des impôts 

    Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt 

        Première Partie : Impôts d'État 

            Titre premier : Impôts directs et taxes assimilées 

                Chapitre premier : Impôt sur le revenu 

                    Section V : Calcul de l'impôt 

                        II : Impôt sur le revenu 

 

- Article 195 

1. Par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu imposable des contribuables célibataires, divorcés ou 
veufs n'ayant pas d'enfant à leur charge, exclusive, principale ou réputée également partagée entre les parents, 
est divisé par 1, 5 lorsque ces contribuables : 

(...) 

c. Sont titulaires, soit pour une invalidité de 40 % ou au-dessus, soit à titre de veuve, d'une pension 
prévue par les dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre 
reproduisant celles des lois des 31 mars et 24 juin 1919 ;   
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence administrative 

 

- CE, 4 juillet 1928, Veuve Rabal, n° 98516 
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- CE, 1er mars 1937, Veuve Joncourt, n° 49139 
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2. Questions parlementaires  

a. Assemblée nationale 
 

- Question écrite n° 5377 de Mme Marie-Jo Zimmermann (Moselle, UMP) 

Texte de la question 

Publication au JO : Assemblée nationale du 25 septembre 2012 

Sa question écrite du 29 mai 2012 n'ayant pas obtenu de réponse sous la précédente législature, Mme Marie-Jo 
Zimmermann rappelle à M. le ministre de la défense les modalités de réversion de la pension des anciens 
combattants. Dans le cas où un ancien combattant décède, elle souhaite tout d'abord savoir comment est calculée 
la pension de réversion de sa veuve. Par ailleurs, si cet ancien combattant était divorcé puis remarié, elle lui 
demande si la première femme divorcée est habilitée à percevoir une fraction de la pension de réversion au 
prorata des années de mariage. 

 

Texte de la réponse 

Publication au JO : Assemblée nationale du 4 décembre 2012 

L'article L. 1 ter du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG) désigne 
comme un conjoint survivant ou partenaire survivant : - l'époux ou l'épouse uni par les liens du mariage à un 
ayant droit au moment de son décès ; - le partenaire lié par un pacte civil de solidarité à un ayant droit au 
moment de son décès. Il résulte de ces dispositions que l'ex-conjoint divorcé ou l'ex-partenaire de pacte 
survivant ne peut obtenir un droit à pension, qu'il soit en concurrence ou non avec un conjoint survivant dans les 
liens du mariage ou du PACS lors du décès de l'ayant droit. L'article L. 58 du même code dispose que le 
conjoint survivant séparé de corps, dont la séparation a été prononcée à ses torts, ne peut également prétendre à 
la pension de conjoint survivant. (...) 

 

 

 

b. Sénat 
 

- Question écrite n° 05419 de M. Thierry 08756 de Mme Marie-Claude Beaudeau (Val-d'Oise - 
CRC) 

Pensions de veuves de grands invalides de guerre 

Texte de la question 

publiée dans le JO Sénat du 31/07/2003 - page 2428  

Mme Marie-Claude Beaudeau attire l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l'injustice 
dont sont victimes, en matière de pension, des veuves de grand invalide de guerre. Elle lui fait remarquer que la 
pension veuve de guerre est une pension non contributive et, à ce titre, peut être considérée comme une forme 
d'indemnisation concédée par l'Etat à la veuve de guerre. Mais elle lui fait également remarquer que, dans le cas 
de veuve de grand invalide de guerre, celle-ci a rempli une fonction de " tierce personne " pendant une période 
de vie commune l'ayant contrainte aux soins exclusifs de son mari l'excluant de toute activité professionnelle 
salariée. Elle lui fait donc remarquer que l'Etat a contracté en fait une dette qu'il se doit d'assumer. Elle lui 
demande de lui faire connaître les mesures qu'il pourrait envisager pour considérer l'indemnisation comme droit 
à pension de veuve dans le cas d'un grand invalide de guerre proportionnelle au temps de vie commune. Elle lui 
demande enfin, dans le cas d'une ex-épouse divorcée d'un grand invalide de guerre, les mesures qu'il 
pourrait envisager pour que le droit à pension de veuve soit également reconnu proportionnellement au 
temps de vie commune.  
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Texte de la réponse  

publiée dans le JO Sénat du 06/11/2003 - page 3270  

L'honorable parlementaire souhaite voir la pension de la veuve de grand invalide proportionnée au temps de vie 
commune avec le pensionné et partagée, le cas échéant, avec son ex-épouse divorcée. Le secrétaire d'Etat aux 
anciens combattants précise que la pension militaire d'invalidité ou de victime de guerre constitue la 
réparation d'un dommage physique ; elle ne peut être assimilée à une pension de retraite. Une éventuelle 
modification doit être analysée distinctement selon qu'il s'agirait du régime des majorations spéciales ou de celui 
de la pension de base. En effet, le bénéfice du taux spécial supposerait que la ou les premières conjointes 
remplissent les conditions exigées en l'espèce telles que l'âge ou le plafond de ressources. Pour ce qui concerne 
l'allocation prévue à l'article L. 52-2 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, le 
divorce en exclut automatiquement l'ex-conjointe, sauf à remettre en cause le principe même de l'allocation. De 
plus, une telle mesure apparaîtrait pour les veuves contradictoire avec la mesure de revalorisation, décidée en 
2002, de l'allocation précitée pour les veuves des plus grands invalides. Cette mesure ne pourrait être prise en 
compte que pour les pensions de veuves concédées à l'avenir. On conçoit en effet difficilement que des veuves 
de grands invalides, âgées et pensionnées depuis de nombreuses années, se voient contraintes de céder une 
partie de leur pension (au moins la moitié). La diminution de cet avantage, qui représente pour elles depuis 
longtemps un élément important de leurs ressources et de leur niveau de vie, ne peut être envisagée sans susciter 
l'incompréhension et l'hostilité des intéressées. Même s'il est admis que l'ex-conjointe ne doit pas être remariée 
pour bénéficier de la pension de veuve, la mesure est de nature à créer une insécurité financière et juridique pour 
la veuve devenue veuve dans les liens du mariage. En effet, si l'ex-conjointe devient veuve à son tour, elle 
pourrait prétendre au bénéfice de la pension et entraîner une perte de revenus pour la seconde. Enfin, il est 
difficile d'admettre qu'une conjointe qui a obtenu le divorce d'un invalide puisse bénéficier d'une pension de 
veuve de la même manière que la conjointe demeurée dans les liens du mariage et qui l'a aidé à assumer son 
handicap jusqu'au dernier jour. Ceci est particulièrement vrai pour la dernière épouse d'un grand invalide. Sur le 
plan économique, l'intérêt d'une telle mesure n'est pas démontré puisque le partage réduirait considérablement le 
montant des pensions de veuve (d'au moins 50 %) qui sont, en règle générale, et hors partage, d'un montant 
relativement modeste. La pension de veuve n'est pas une pension de réversion. Elle s'inscrit dans le droit à 
réparation et ne peut être assimilée à une pension de retraite, tous régimes confondus, qui repose sur les 
cotisations du conjoint ou de l'ex-conjoint. Une telle réforme impliquerait une remise en question 
complète du droit à pension de veuve.  
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Norme de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le principe d’égalité devant la loi 

- Décision n° 90-285 DC du 28 décembre 1990, Loi de finances pour 1991  

(...) 

- SUR L'ARTICLE 120-II MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE DES PENSIONS 
MILITAIRES D'INVALIDITE ET DES VICTIMES DE LA GUERRE :  

61. Considérant que le premier alinéa de l'article L. 16 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre règle la situation du pensionné dans le cas d'infirmités multiples dont l'une entraîne 
l'invalidité absolue, en prévoyant l'octroi, en sus de la pension, d'un complément de pension pour tenir compte 
de l'infirmité ou des infirmités supplémentaires ; que le deuxième alinéa du même article règle le cas où, à 
l'infirmité la plus grave, s'ajoutent deux ou plus de deux infirmités supplémentaires et prévoit, en pareille 
hypothèse, qu'il est fait application de la majoration instituée par l'article L. 14 du code précité ; que le troisième 
alinéa, ajouté à l'article L. 16 par l'article 124-I de la loi n° 89-935 du 29 décembre 1989, fixe des règles 
spécifiques de calcul de la majoration lorsque le point de départ de la pension est postérieur au 31 octobre 1989 ; 

62. Considérant que le a) du paragraphe II de l'article 120 de la loi ajoute à l'article L. 16 un alinéa 
supplémentaire ainsi rédigé : "Les dispositions des deuxième et troisième alinéas ne sont pas applicables aux 
invalides qui déposent une première demande de pension après le 31 décembre 1990" ; 

63. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 34 de la Constitution : "La loi fixe les règles 
concernant... les sujétions imposées par la Défense Nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens" ; 
qu'au nombre de ces règles figurent notamment celles qui ont pour objet d'assurer aux personnes victimes de 
dommages corporels dus à des faits de guerre et assimilés, ainsi qu'à leurs ayants-cause, une réparation, par 
l'État, des conséquences dommageables de telles sujétions ; qu'en particulier, il appartient au législateur, en 
vertu de la disposition précitée de l'article 34, de déterminer les catégories de prestations que comporte cette 
réparation et de fixer, pour chacune d'elles, les conditions à remplir par leurs bénéficiaires ; 

64. Considérant qu'il est ainsi loisible au législateur de fixer une date limite de présentation des demandes 
par lesquelles est sollicité le bénéfice de la législation assurant la réparation des dommages corporels dus 
à des faits de guerre et assimilés ; que, cependant, en raison de la finalité poursuivie par la loi, la consistance 
des droits de personnes frappées des mêmes infirmités ne saurait, sans qu'il soit porté atteinte au principe 
constitutionnel d'égalité, dépendre de la date à laquelle celles-ci formulent leur demande, dès l'instant 
qu'aucune forclusion ne leur est opposable en vertu de la loi ; 

65. Considérant qu'il suit de là que les dispositions du a) du paragraphe II de l'article 120 de la loi doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ; 

66. Considérant que, pour les mêmes motifs, ne sont pas conformes à la Constitution les dispositions du c) de 
l'article 120-II qui limitent le montant des sommes allouées aux veuves au titre des dispositions des articles L. 
50 et L. 51 du code précité, lorsque leur droit à pension de veuve "naît postérieurement au 31 décembre 1990 en 
considération du taux de la pension du mari" ; 

 

 

- Décision n° 96-385 DC du 30 décembre 1996, Loi de finances pour 1997  

(...) 

- SUR LES ARTICLES 2, 39 ET 81 DE LA LOI :  

2. Considérant que, pour le calcul de l'impôt sur le revenu, l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 limite à 13 
000 F, à compter de l'imposition des revenus de 1996, le plafond de la réduction d'impôt accordée jusque là 
uniformément aux contribuables veufs, célibataires et divorcés remplissant les conditions prévues aux a) et b) du 
1 de l'article 195 du code général des impôts, pour les seuls contribuables célibataires et divorcés alors que les 
veufs bénéficient au titre des revenus de 1996 en vertu du même article de la loi d'un plafond fixé à 16 200 F ; 
que l'article 39 étend le plafonnement de 13 000 F aux contribuables célibataires et divorcés lorsqu'ils ont adopté 
un enfant dans les conditions visées au e) du 1 de l'article 195 ; que le 2 du II inséré dans l'article 197 du code 
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général des impôts par l'article 81 de la loi déférée abaisse le montant du plafond de 13 000 F à 10 000 F à 
compter de l'imposition des revenus de 1997 ;  

3. Considérant que les auteurs de la saisine allèguent qu'à charge familiale strictement égale, un contribuable 
célibataire ou divorcé sera traité plus défavorablement qu'un contribuable veuf ; que la différence de situation 
qui les distingue ne saurait être considérée comme comportant une justification au regard de l'objet du 
mécanisme du quotient familial ; que les dispositions ci-dessus analysées des articles 2, 39 et 81 de la loi sont 
dès lors contraires au principe d'égalité ;  

4. Considérant que si le principe d'égalité ne fait pas obstacle à ce que le législateur décide de différencier 
l'octroi d'avantages fiscaux, c'est à la condition que celui-ci fonde son appréciation sur des critères 
objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ;  

5. Considérant que les dispositions contestées s'inscrivent dans le cadre d'une réforme de l'impôt sur le revenu 
que le législateur a entendu mettre en oeuvre à l'occasion du vote de la loi de finances pour 1997 et que celui-ci 
a décidé notamment de réexaminer certaines réductions d'impôt comportant des avantages qui ne lui 
apparaissaient pas véritablement justifiés ;  

6. Considérant toutefois qu'au regard de la demi-part supplémentaire qui leur est accordée, les 
contribuables veufs, divorcés ou célibataires ayant élevé un ou plusieurs enfants sont placés dans une 
situation identique ; qu'en effet l'octroi de cet avantage fiscal est lié pour l'ensemble d'entre eux à des 
considérations tirées à la fois de l'isolement de ces contribuables et de la reconnaissance de leurs charges 
antérieures de famille ;  

7. Considérant dès lors qu'en limitant aux seuls divorcés et célibataires l'abaissement du plafond de la 
réduction d'impôt résultant de l'octroi de la demi-part supplémentaire accordée dans des conditions 
identiques aux veufs, divorcés et célibataires ayant élevé au moins un enfant, le législateur a méconnu le 
principe de l'égalité devant l'impôt ; que par suite doivent être déclarés contraires à la Constitution l'avant-
dernier alinéa du I de l'article 2, l'article 39 et au quatrième alinéa de l'article 81, les mots "toutefois, par 
dérogation aux dispositions du premier alinéa, la réduction d'impôt résultant de l'application du quotient familial 
ne peut excéder 10 000 F par demi-part s'ajoutant à une part pour les contribuables célibataires et divorcés qui 
bénéficient des dispositions des a, b et e du 1 de l'article 195" ;  

8. Considérant que la censure de l'avant-dernier alinéa du I de l'article 2 et de l'article 39 ne remet pas en cause 
les données générales de l'équilibre budgétaire, bien que ces dispositions figurent en première partie de la loi de 
finance 

 

- Décision n° 2010-601 DC du 04 février 2010, Loi relative à l'entreprise publique La Poste et aux 
activités postales  

(...) 

- SUR L'ARTICLE 11 :  

8. Considérant que, dans sa rédaction antérieure à la loi déférée, l'article 31 de la loi du 2 juillet 1990 susvisée 
dispose : " La Poste peut employer, sous le régime des conventions collectives, des agents contractuels, dans le 
cadre des orientations fixées par le contrat de plan. 

" L'emploi des agents soumis au régime des conventions collectives n'a pas pour effet de rendre applicables à La 
Poste les dispositions du code du travail relatives aux comités d'entreprise, ni celles relatives aux délégués du 
personnel et aux délégués syndicaux.  

" Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans lesquelles les agents de La Poste sont représentés 
dans des instances de concertation chargées d'assurer l'expression collective de leurs intérêts, notamment en 
matière d'organisation des services, de conditions de travail et de formation professionnelle. Il précise en outre, 
en tenant compte de l'objectif d'harmoniser au sein de La Poste les institutions représentatives du personnel, les 
conditions dans lesquelles la représentation individuelle des agents de droit privé est assurée, et établit les règles 
de protection, au moins équivalentes à celles prévues par le code du travail pour les délégués du personnel, dont 
bénéficient leurs représentants " ;  

9. Considérant que le paragraphe II de l'article 11 de la loi déférée modifie la rédaction du premier alinéa de cet 
article 31 pour généraliser l'emploi par La Poste d'agents contractuels sous le régime des conventions collectives 
;  
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10. Considérant que, selon les requérants, en omettant de modifier l'article 31 pour soumettre La Poste aux 
dispositions du code du travail relatives aux comités d'entreprise, aux délégués du personnel et aux délégués 
syndicaux, qui sont applicables aux personnels de toute société anonyme, cet article a introduit une rupture 
injustifiée d'égalité devant la loi ;  

11. Considérant que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, dans 
l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ;  

12. Considérant que les personnels de La Poste sont composés de fonctionnaires et d'agents contractuels de 
droit public et de droit privé ; qu'en prévoyant un régime spécifique de représentation du personnel et de 
concertation au sein de cet établissement public, la loi du 2 juillet 1990 susvisée a entendu tenir compte de 
cette pluralité de régimes juridiques, que la transformation de La Poste en société anonyme ne fait pas 
disparaître ; que, dès lors, le grief tiré de la méconnaissance du principe d'égalité devant la loi doit être écarté ; 

 

 

 

 

 

- Décision n° 2010-4/17 QPC du 22 juillet 2010, M. Alain C. et autre [Indemnité temporaire de 
retraite outre-mer]  

(...) 

- SUR LE PRINCIPE D'ÉGALITÉ :  

18. Considérant que l'article 6 de la Déclaration de 1789 dispose que la loi « doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de 
façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit ;  

19. Considérant, en premier lieu, que les titulaires des pensions civiles et militaires de l'État, qui ont fait le choix 
de venir s'installer sur le territoire des collectivités éligibles à l'indemnité temporaire de retraite, d'y revenir ou 
d'y rester après leurs services outre-mer, sont dans une situation différente de celle des fonctionnaires de l'État 
qui sont astreints à résider sur leur lieu d'affectation ; qu'en outre, le législateur a pu estimer, sans méconnaître le 
principe d'égalité, que, s'il existe un intérêt général à encourager des fonctionnaires métropolitains à venir servir 
outre-mer, le maintien ou la venue outre-mer de fonctionnaires retraités ne constituait plus un tel intérêt ;  

20. Considérant, en deuxième lieu, que les pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre ont 
pour objet de réparer des dommages subis par des militaires, des victimes civiles de guerre ou des 
victimes d'actes de terrorisme ; que, dès lors, le législateur pouvait, sans méconnaître le principe d'égalité, 
maintenir pour les titulaires de ces pensions un avantage qu'il a supprimé ou restreint pour les titulaires 
de pensions civiles et militaires de retraite ;  

21. Considérant, en troisième lieu, qu'en vertu de l'article 21 de la loi organique du 19 mars 1999 susvisée, prise 
sur le fondement de l'article 77 de la Constitution, l'État est compétent en matière de fonction publique de l'État ; 
qu'en vertu de l'article 22 de la même loi organique, la Nouvelle-Calédonie est compétente en matière de 
fonction publique de la Nouvelle-Calédonie ; que, par suite, le grief tiré de la rupture d'égalité entre les 
fonctionnaires retraités de l'État résidant en Nouvelle-Calédonie et ceux de la fonction publique territoriale de la 
Nouvelle-Calédonie doit être écarté ; 
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- Décision n° 2010-83 QPC du 13 janvier 2011, M. Claude G. [Rente viagère d'invalidité]  

(...) 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration de 1789 : « La loi... doit être la même pour tous, soit 
qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que législateur règle de façon 
différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; qu'il n'en résulte pas pour autant que le principe d'égalité oblige à traiter différemment des personnes se 
trouvant dans des situations différentes ;  

4. Considérant, d'une part, qu'en prévoyant, à l'article L. 28 du code susvisé, l'attribution d'une rente viagère 
d'invalidité au fonctionnaire civil radié pour une incapacité permanente contractée en service, le législateur a 
entendu réparer l'atteinte que le fonctionnaire a subie dans son intégrité physique ; qu'en plafonnant le cumul 
entre une pension rémunérant les services et une rente d'invalidité au niveau du traitement de base fixé à l'article 
L. 15, le législateur a voulu éviter d'accorder aux fonctionnaires bénéficiaires d'une rente viagère d'invalidité des 
émoluments de base supérieurs à ceux qu'ils percevaient en période d'activité ;  

5. Considérant, d'autre part, qu'en vertu de l'article L. 18 du même code, une majoration de pension est accordée 
au fonctionnaire titulaire ayant élevé au moins trois enfants, sans que, toutefois, le montant de la pension 
majorée ne dépasse le traitement de base du fonctionnaire fixé à l'article L. 15 ; qu'ainsi, l'intention du 
législateur a été de prendre en compte, dans le calcul de la pension, les charges liées à une famille nombreuse 
dans la limite de la rémunération d'activité du fonctionnaire ; 

6. Considérant que le législateur a pu, sans méconnaître le principe d'égalité, soumettre à plafonnement le cumul 
d'une pension de retraite et d'une rente viagère d'invalidité ; qu'il a pu également, sans méconnaître ce principe, 
soumettre à un plafonnement identique le cumul d'une pension de retraite et d'une majoration de pension pour 
charges de famille ; qu'en revanche, l'application combinée de ces deux plafonnements a pour effet de 
créer une différence de traitement au regard de l'objet de la majoration de pension pour charges de 
famille entre les fonctionnaires pensionnés invalides ayant élevé au moins trois enfants et les 
fonctionnaires pensionnés qui ne sont pas invalides et ont élevé au moins trois enfants ; que la différence 
de traitement ainsi créée n'est pas justifiée par l'objet de la loi ; que, dès lors, sans qu'il soit besoin 
d'examiner les autres griefs, la disposition contestée doit être déclarée contraire au principe d'égalité ; 

 

 

- Décision n° 2010-108 QPC du 25 mars 2011, Mme Marie-Christine D. [Pension de réversion des 
enfants]  

(...) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 43 du code des pensions civiles et militaires de retraite : « Lorsqu'il 
existe une pluralité d'ayants cause de lits différents, la pension définie à l'article L. 38 est divisée en parts égales 
entre les lits représentés par le conjoint survivant ou divorcé ayant droit à pension ou par un ou plusieurs 
orphelins âgés de moins de vingt et un ans. Les enfants naturels sont assimilés à des orphelins légitimes ; ceux 
nés de la même mère représentent un seul lit. S'il existe des enfants nés du conjoint survivant ou divorcé ayant 
droit à pension, chacun d'eux a droit à la pension de 10 p. 100 dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 40. En cas de pluralité d'orphelins âgés de moins de vingt et un ans d'un même lit non représenté par 
le conjoint survivant ou divorcé ayant droit à pension, il leur est fait application du deuxième alinéa de l'article 
L. 40.  
« Si un lit cesse d'être représenté, sa part accroît celle du ou des autres lits » ;  

2. Considérant que la requérante fait grief à cette disposition de porter atteinte au principe d'égalité ; 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose 
ni à ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

4. Considérant que l'article L. 38 du code des pensions civiles et militaires de retraite dispose que le conjoint 
d'un fonctionnaire civil a droit à une pension de réversion égale à 50 % de la pension obtenue par le 
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fonctionnaire ou qu'il aurait pu obtenir le jour de son décès ; que l'article L. 40 dispose que chaque orphelin a 
droit jusqu'à l'âge de vingt et un ans à une pension égale à 10 % ; que l'article L. 43 définit les droits à la 
pension de réversion en présence d'une pluralité d'ayants cause de lits différents ; qu'il prévoit, dans ce 
cas, la division de la pension définie à l'article L. 38 à parts égales entre les lits, que ceux-ci soient 
représentés par le conjoint survivant ou divorcé ayant droit à pension ou par un ou plusieurs orphelins 
âgés de moins de vingt et un ans ; que, dans le cas où deux lits au moins sont représentés par un ou 
plusieurs orphelins, la division à parts égales entre les lits quel que soit le nombre d'enfants qui en sont 
issus conduit à ce que la part de la pension due à chaque enfant soit fixée en fonction du nombre d'enfants 
issus de chaque lit ; que la différence de traitement qui en résulte entre les enfants de lits différents n'est 
pas justifiée au regard de l'objet de la loi qui vise à compenser, en cas de décès d'un fonctionnaire, la 
perte de revenus subie par chacun de ses ayants cause ; que, par suite, l'article L. 43 doit être déclaré 
contraire à la Constitution ;  

5. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ;  

6. Considérant que l'abrogation de l'article L. 43 du code des pensions civiles et militaires de retraite aura pour 
effet, en faisant disparaître l'inconstitutionnalité constatée, de supprimer les droits reconnus aux orphelins par 
cet article ; que le Conseil constitutionnel ne dispose pas d'un pouvoir général d'appréciation de même nature 
que celui du Parlement ; que, par suite, il y a lieu de reporter au 1er janvier 2012 la date de l'abrogation de cet 
article afin de permettre au législateur d'apprécier les suites qu'il convient de donner à cette déclaration 
d'inconstitutionnalité, 
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- Décision n° 2011-155 QPC du 29 juillet 2011, Mme Laurence L. [Pension de réversion et couples 
non mariés]  

2. Considérant que, selon la requérante, en réservant aux conjoints le bénéfice de la pension de réversion, à 
l'exclusion des personnes vivant au sein d'un couple non marié, ces dispositions méconnaissent le principe 
d'égalité ;  
 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité ne s'oppose ni à 
ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des 
raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en 
rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ;  

4. Considérant que la pension de réversion a pour objet de compenser la perte de revenus que le conjoint 
survivant subit du fait du décès de son époux fonctionnaire civil ; qu'à cette fin, l'article L. 38 du code des 
pensions civiles et militaires de retraite dispose que le conjoint d'un fonctionnaire civil a droit à une pension de 
réversion égale à 50 % de la pension obtenue par le fonctionnaire ou qu'il aurait pu obtenir le jour de son décès ; 
que l'article L. 39 du même code précise que l'attribution d'une pension de réversion au conjoint survivant est 
subordonnée à une condition d'antériorité et de durée du mariage ;  

5. Considérant, en premier lieu, que le concubinage est défini par le seul article 515-8 du code civil comme « 
une union de fait, caractérisée par une vie commune présentant un caractère de stabilité et de continuité, entre 
deux personnes, de sexe différent ou de même sexe, qui vivent en couple » ; qu'à la différence des époux, les 
concubins ne sont légalement tenus à aucune solidarité financière à l'égard des tiers ni à aucune obligation 
réciproque ;  

6. Considérant, en deuxième lieu, qu'en vertu de l'article 515-4 du code civil, les partenaires liés par un pacte 
civil de solidarité « s'engagent à une vie commune, ainsi qu'à une aide matérielle et une assistance réciproques » 
; que « si les partenaires n'en disposent autrement, l'aide matérielle est proportionnelle à leurs facultés 
respectives » ; qu'en outre, ils sont « tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux 
pour les besoins de la vie courante » ; qu'ainsi, contrairement aux personnes vivant en concubinage, les 
partenaires sont assujettis à des obligations financières réciproques et à l'égard des tiers ; que, toutefois, les 
dispositions du code civil ne confèrent aucune compensation pour perte de revenus en cas de cessation du pacte 
civil de solidarité au profit de l'un des partenaires, ni aucune vocation successorale au survivant en cas de décès 
d'un partenaire ;  

7. Considérant, en troisième lieu, que le régime du mariage a pour objet non seulement d'organiser les 
obligations personnelles, matérielles et patrimoniales des époux pendant la durée de leur union, mais également 
d'assurer la protection de la famille ; que ce régime assure aussi une protection en cas de dissolution du mariage 
;  

8. Considérant, par suite, que le législateur a, dans l'exercice de la compétence que lui reconnaît l'article 34 
de la Constitution, défini trois régimes de vie de couple qui soumettent les personnes à des droits et 
obligations différents ; que la différence de traitement quant au bénéfice de la pension de réversion entre 
les couples mariés et ceux qui vivent en concubinage ou sont unis par un pacte civil de solidarité ne 
méconnaît pas le principe d'égalité ; 
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